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  "Un conducteur dangereux c'est celui qui vous dépasse malgré tous vos efforts pour l'en empêcher" 
                                                                                                                                                            Woody Allen.
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Houten est une petite ville - car c’est une agglomération - si tuée située à 8 km d’Utrecht , au centre de 
la Hollande. Village de 4000 habitants en 1970, Houten fit l'o bjet d'un plan d'aménagements urbains 
novateur ; avec la construction de 7000 logements, il est pa ssé à 35000 habitants en 1980 pour devenir 
de nos jours une grosse bourgade de 45000 habitants.
Sa particularité n’est pas dans sa beauté, ou pire dans sa lai deur, ni même culinaire ou encore 
productrice de plants de tulipes noires…Non, l'originalité d’Houten est d’avoir été conçue et surtout 
construite selon un schéma : Tout pour le vélo et la marche à pied. 
Et ce dès les années 80 ! Etonnant non ?
Par un maillage de pistes cyclables on peut circuler facilem ent d’un lieu à un l’autre en partageant la rue 
et l’espace. A l’intérieur des quartiers des pistes sont ouv ertes aux autos, il faut bien approvisionner les 
commerces, déménager et assainir etc. mais là, le quatre roues n ’est pas prioritaire.
Pour aller d’un quartier à l’autre, des périphériques oblig és facilitent les liaisons mais des ronds points 
spécialement aménagés les coupent pour protéger les vélos. Chacun peut aller en 2 roues à la Mairie, 
aux écoles, aux hôpitaux, etc. en toute sécurité, des garages gardien nés avec réparateurs sont prévus.
Un élu déclare qu’au point de vue déplacement dans l’agglomé ration le cycliste est en position Une et 
que l’automobiliste doit accepter d’être en position Deux !  Philosophie d’une conception totalement 
inapplicable pour l’instant chez nous, faut pas rêver !
De fait dans les rues où le cycliste est prioritaire l’automo biliste n’a pas le droit de doubler et doit 
attendre patiemment …..(Chez nous concert de klaxons assuré !)
Les points positifs d’un tel schéma d’occupation de la voiri e sont significatifs: moins d’accidents, moins 
de pollution, plus de fluidité dans les déplacements, moins de bruit donc moins de stress, exercices 
physiques répétés. Il a été comptabilisé que 28% des déplacements se font sur ces voies protégées.
Le négatif, c’est que les automobilistes sont peu tolérants envers les vélos en dehors des pistes 
cyclables! (là ils nous rejoignent !).
Si la conception d’une telle agglomération (35.000 Hbt.) fu t possible il y a 30 ans c’est que les Pays- Bas 
sont un plat pays favorable à la pratique du vélo et que ses ci toyens ne rechignent pas à sortir même 
par  mauvais temps.
Il y a plus de vélos (17 millions) que d’habitants ! (16 milli ons) qui, toutes classes sociales confondues, 
pratiquent ce déplacement doux le long de 19.000 kms de pistes cyclable s.
Il est vrai que tout est fait ou en projets de futures améliora tions pour faciliter les cyclistes dans leurs 

 En parlant de bateaux, la Sacoche est allée 
prospecter les embarcadères où sont amarrées 
des péniches de croisières en Avignon. A nos 
questions sur la faisabilité d’embarquements 
accompagnés de deux roues, nos interlocuteurs 
(trices) ont semblé trouver cela totalement 
saugrenu.

( la suite en page 2)   

 



(HOUTEN-suite de la page 1)

On a même semblé douter de nos facultés, sous-entendu « mais ça va pas la tête ? quelle idée que de vouloir 
faire une remontée du Rhône ou une virée en Camargue et revenir par la ro ute ».
Le constat est patent, c’est qu’en France il y a encore bien de s progrès à faire en matière d’innovations 
touristiques.
Tout n’est pas idyllique dans le tableau hollandais, les pav és dans les villes sont rugueux, parfois glissants et 
freinent la progression.
Et puis le véritable fléau reste le vol, c’est le point noir ma jeur qui préoccupe les autorités. Comme on peut le 
voir dans les reportages la plupart des vélos sont munis d’un gros cadenas. Un suivi par puce électronique est 
même envisagé.
Les rapports de police dénoncent les ‘Junkies’ qui pour se payer le urs doses quotidiennes n’hésitent pas à vous 
soulager de votre vélo soit pour une vente en l’état, soit en pièces déta chées.
Lecteur vous voilà, si besoin est, prévenu sur le paradis nor dique du vélo ; il n’est pas pavé que de bonnes 
intentions !…Mais d’après les cyclos qui sont allés au pays d es moulins, des tulipes et des polders l’aventure vaut 
le coup d’être tentée.

Jean-Claude Martin 

Le cyclo, ce pelé, ce galeux..............

C’était en ce dimanche dédié à la lutte contre la Mucovisci dose ; venant de Remoulins pour 
rejoindre le Pont du Gard, j'ignorai l’aménagement cyclable et continuai mon chemin sur 
l'asphalte ; je n'avais pas fait quelques décamètres qu'une p atrouille de gendarmerie me 
dépasse en me rappelant l'existence "de la piste cyclable" ! I nterdit de bitume, non mais ! Je 
pris sans résister la voie imposée, persuadé quelque part qu e c'était abusif ; un revêtement 
sommaire, plus ou moins gravillonné, merci pour les pneus ; p lus loin il m’a fallu traverser la 
chaussée pour changer de côté et aborder un segment passant s ous bois, ce qui est fort 
agréable , mais hélas plein de trous et de dénivellations pié geuses ; d’ailleurs il est 
actuellement impraticable car en cours de « pétassage » ( ��(c’est ainsi qu’on désigne dans le 
Midi, les réparations  sommaires).

 Je lorgnais en râlant la chaussée réservée aux voitures. Verboten ! He ureusement que le trajet fut court.   
Cet incident désagréable mais sans la moindre gravité, épis ode banal de la guéguerre ordinaire pour 
l’occupation des voies de circulation, m’a poussé à enquête r un peu sérieusement sur ces règles que l’on 
balance à la figure des cyclistes ; et à me poser cette questi on existentielle : quelle place pouvons-nous 
revendiquer légitimement face à ce foisonnement d’aménage ments visant à nous exclure de la chaussée au 
bénéfice exclusif de la bagnole ?  

Hé bé, comme on dit par chez nous, j'ai pénétré  dans une fameuse jung le !
Relisons le Code de la Route ( annexe 1), que j’imagine être la bible en la matière ; il ne dit rien que nous ne 
sachions déjà, Et si on le prend au pied de la lettre, il suffi t qu'une auto joue de l'avertisseur derrière un 
groupe pour qu'il y ait obligation de se remettre en file indie nne. N'est-ce pas quelque part un abus de droit 
si le gabarit de la chaussée ne le justifie pas ? Sans parler d u temps de réaction nécessaire ni des  écarts 
imprévisibles sous l'effet de surprise. 
Il est temps maintenant de se pencher sur la question de l'obli gatoire et de l'optionnel; ainsi que sur la 
définition des différentes voies dites "douces". Tout d'abord, p récisons  ceci:  
« Une piste cyclable est une section de chaussée spécifique dév olue exclusivement  aux cyclistes. Elle est 
matériellement isolée des voies de circulation des véhicules moto risés, et distincte des trottoirs en ville».

 http://fr.wikipedia.org/wiki/Piste_cyclable#Piste_c yclable

L'Instruction Interministérielle de Signalisation Routière est une mine d'informations légales 
                                                         http://www.securite-routiere.gouv.fr/article.php3?id_article=3461                   
et notamment son article 66 ( annexe 2)
Les fiches du CERTU ( Centre d’Etudes sur les Réseaux, les Trans ports, l’Urbanisme et les constructions au 
sein du Ministère de l’Ecologie , du Développement et des Aménage ments Durables) sont fort bien faites.                 
                          http://adavarras.perso.neuf.fr/PDF/DocTechnique/Fiche0 2V-BandeCyclab.pdf

                                 http://adavarras.perso.neuf.fr/PDF/DocTec hnique/Fiche07V-PistesCyclab. pdf

Ces fiches prescrivent en particulier un certain nombre de n ormes  ; l’ennui c’est qu’elle ne s’imposent pas. 
Le plus souvent, les aménageurs jouissent d'une grande libe rté dans les réalisations, on ne peut leur opposer 
que des recommandations, ce qui explique ces voies cyclable s dangereuses qu'il serait prudent de ne pas 
emprunter. On se souvient du reportage de La Sacoche sur la « piste » de la route de Beaucaire à Nîmes    
(LS n°9), que l’on devrait classer comme référence……….de ce qu’il n e faut pas faire. 

(A suivre en page 3) 
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Ce petit rappel des panneaux ne se veut pas une incitation à la désobéissance mais 
simplement un argumentaire à opposer à une maréchaussée év entuellement 
tatillonne , à un automobiliste grincheux et plus généralem ent pour aider les cyclos 
à choisir leur voie de circulation en fonction des contraint es de leur voyage. 
Sachant que la recherche de sécurité demeure  évidemment une priori té.

Examinons maintenant la question des voies vertes.
La Sacoche a participé récemment à une sympathique manife station concernant  la Via Rhôna. Nous en 
parlerons dans un futur numéro. En allant sur le site d'icelle, on lit les choses suivantes :
"La Via Rhôna serpentera dans la vallée du Rhône sur 650 km à tr avers douze départements, répartis dans 
les régions Rhône-Alpes, Languedoc- Roussillon et Provence -Alpes-Côte d’Azur. Elle doit permettre à ses 
usagers – estimés à 80% de riverains et 20% de touristes –  de fré quenter les  berges du  Rhône et  de  
découvrir  les territoires riverains en toute quiétude grâce aux modes de déplacement doux : vélo, rollers, 
trottinette, promenade à pied, accessibilité aux personnes handi capées... »
Les choses sont claires, sur les voies vertes on peut rencont rer toutes catégories de  véhicules et de 
piétons; alors je me dis  qu'un vélo, c’est quand même une masse dotée d’un e certaine énergie cinétique, 
qui ne peut s’arrêter dans un mouchoir, qui possède un certai n potentiel  destructeur et qui de toutes 
manières craint légitimement les chutes.  Et  je suis égale ment en droit de me dire que le concept de voie 
verte recouvrant une grande diversité d’usagers,  les cycl otouristes devront apprécier au cas par cas s’il 
est intéressant de les emprunter sans risque de collisions a vec ces autres usagers. Et sauf disposition 
explicitement affichée, on ne peut les obliger à les emprunter. 
Et qu'on ne se méprenne pas, loin de moi l'envie de dénigrer les voies vertes, au contraire ; elles sont un 
progrès indubitable pour une foule d'usagers, y compris les cyclos en certaines circonstances, mais comme 
tous les systèmes, il a des limites. C'est comme cela me semble t'il qu 'il convient de lire les panneaux.

Revenons à l’incident que je relatais au début ; je suis reven u examiner de près la signalisation de 
l’aménagement cyclable allant de Remoulins au Pont du Gard ( rive droite). C’est une voie verte, pas une 
piste cyclable, preuves à l’appui. CQFD

Pas d'erreur, c'est une "voie", pas une 
"piste"; elle est à double sens, la largeur 
de 2,50 m est correcte. Le revêtement est 
acceptable pour un VVT, un coureur à 
pied, un cavalier mais pas pour nos 
pneumatiques. Je n'ai aucune obligation 
de l'emprunter, Monsieur le Gendarme, 
mais je peux décider de le faire pour 

assurer ma sécurité.

Belle perspective. 
Dommage qu'elle ne soit pas 

correctement revêtue

( la suite en page 4)
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 L'instruction citée plus haut donne toutes informations su r la signalétique ; on y découvre notamment 
qu'il y a des panneaux  de prescription et des panneaux  d'incitation . 



Que conclure de toutes ces considérations ?
Le combat pour des voies cyclables sécurisées et réservées a ux cyclistes est toujours d'actualité, au 
moins dans notre Midi. Les voies vertes sont largement disqu alifiées pour notre activité routière 
nécessitant une régularité de la progression, en particuli er en groupe . Le combat pour la sécurité 
ne peut se limiter à exclure les cyclistes de la chaussée. Il se situe sur les aménagements cyclables 
eux-mêmes, pour qu'on ne remplace pas un danger par plusieur s autres. Le respect des 
recommandations du CERTU est un minimum et c'est tragique que ce ne soit pas des normes 
imposées, notamment pour les largeurs, dans ce monde normat if jusqu'à l'overdose. Le contresens 
des pistes double-sens, générateur de collisions entre cyc listes qu'on ne risquerait pas en pleine 
route. L'implantation de potelets divers et variés rétrécis sant le passage est une aberration, créant 
le risque d'accrochage de guidon ou de pédalier. La prolifér ation des chicanes est un cauchemar à 
vous dégoûter du vélo. Entre la route, ouverte à tous les cito yens, et les voies vertes parfaitement 
adéquates pour les publics visés, il y a les aménagements plu s ou moins bricolés réservés aux 
cyclistes dont tout un chacun pourrait citer maints exemple s. Dire cela n'a rien de polémique, c'est 
simplement affirmer que les cyclistes ne sont pas des citoye ns de seconde zone dès lors qu'ils 
enfourchent leur petite reine. 

Plus j’y pense, plus je considère que le meilleur panneau exi stant est celui qui proclame en lettres 
bleues « Partageons la route ».  Sur ces routes-là, impossible de faire des voies  séparées et c’est, à 
mes yeux, une bénédiction. Dans notre Midi, il ne manque pas de routes ayant à droite suffisamment 
de goudron pour une bande cyclable large peu coûteuse à maté rialiser. Je trouve que le partage des 
routes dans un esprit de tolérance entre usagers, qui sont ég alement des contribuables, n’est pas 
par les temps qui courent la pensée dominante.

Marcel VAILLAUD  
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Il est un autre aménagement riche de promesses, la "vélo-route".  En voici une belle définition qui 
fait rêver d'un ruban d'asphalte infini à l'abri des agressio ns motorisées ; on se calme , ce n'est en 
que fait la synthèse de divers aménagements mis bout à bout. En somme c 'est un concept.   
"Une véloroute est un itinéraire cyclable  de moyenne ou longue distance, continu (sans interruption, 
y compris dans les villes), jalonné et sécurisé.
Les véloroutes empruntent tous types de voies sécurisées dont les voies vertes. "
http://fr.wikipedia.org/wiki/V%C3%A9loroute 
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 Art. R431-7
Les conducteurs de cycles à deux roues sans remorque ni side-car ne doivent jamais rouler à plus de deux  de 
front sur la chaussée.  Ils doivent se mettre en file simple dès la chute du jour et dans tous les cas où les 
conditions de la circulation l'exigent, notamment lorsqu'un véhicule voulant les dépasser annonce son 
approche.
[-------}
 Art.R.431-9.   Pour les conducteurs de cycles à deux ou trois roues, l'obligation d'emprunter les bandes ou 
pistes cyclables  est instituée par l'autorité investie du pouvoir de police après avis du préfet.
[-------}   
Lorsque la chaussée est bordée de chaque côté par une piste cyclable, les utilisateurs de cette piste doivent 
emprunter celle ouverte à droite de la route, dans le sens de la circulation.
[-------}
Les conducteurs de cycles peuvent circuler sur les aires piétonnes, sauf dispositions différentes prises par 
l'autorité investie du pouvoir de police, à la condition de conserver l'allure du pas et de ne pas occasionner de 
gêne aux piétons.

Article 66. Piste ou bande cyclable obligatoire
Le panneau B22a signale aux cyclistes qu'ils sont tenus de circuler sur la piste cyclable ou la bande à l'entrée de laquelle 
il est placé, et aux conducteurs d'autres véhicules qu'ils n'ont pas le droit d'emprunter cette piste ni de s'y arrêter. 
Lorsqu'on veut étendre cette obligation aux cyclomoteurs, comme c'est généralement le cas, on le signale en adjoignant 
au panneau B22a le panonceau M4d2.
En section courante, l'entrée d'une piste ou d'une bande cyclable est signalée par un panneau B22a, éventuellement 
complété par un panonceau directionnel M3.
En intersection, l'existence d'une piste cyclable doit être signalée sur la ou les voies affluentes par
des panneaux B22a.
Ces panneaux doivent être complétés par des panonceaux directionnels M3 comportant une flèche si la piste est à sens 
unique ou une double flèche si la piste est à double sens. 
 
Article 75-3 – Piste et bande cyclables
1 - La signalisation des voies conseillées et réservées aux cyclistes est obligatoire. Elle doit être assurée au moyen du 
panneau C113.
Il doit être exclusivement implanté en signalisation de position. Il peut être complété par les panonceaux M3 et M4.2 - La 
signalisation de fin des voies conseillées et réservées aux cyclistes est obligatoire. Elle doit être assurée au moyen du 
panneau C114.

�!�.�.�%�8�%�3
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Le saviez-vous ?

Vu dans Cyclotourisme d!Octobre 2011 (p.3)la binette 
hilare de deux cyclos participants à la 7ème semaine 
Européenne  à Marche/en/ Famene en Belgique.
Bien connus dans le Languedoc-Roussillon puisqu!il s!agit 
de Gauche à droite de messieurs Jean Claude Hesse et 
Antoine Bourg-Ruiz tout deux élus du Codep 30.et 
rouleurs au long cours.
En page 61 – Un long article de Raymond Henry bien 
documenté sur un grand serviteur du cyclotourisme 
Gustave Vidal, un étonnant gardois qui connut Vélocio  et 
adhéra à ses préceptes. Valeurs qu!il s!efforça de 
transmettre toute sa vie aux jeunes générations.
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Cohabitations et abus de pouvoir !

[--------------] Et les abus de pouvoir tout court ? Cycliste abusif pour qui la route est un théâtre privé. 
Ruban d'asphalte, tréteaux exclusifs ! Et les chauffeurs, tous des chauffards ? Des salauds et des béotiens 
? Et nous cyclistes, des poètes pardi ! Et à la mode du jour encore, écologistes ! On sait regarder le soleil 
! On sait contempler la nature ! Et vélo rime avec Rousseau . L'auto, dis-tu, ne sait pas rire, ni son 
chauffeur . Il dit goudron quand on dit route. On dit senteurs, il dit mazout. Bref, un aveugle fou face aux 
poètes sages ... Vélo, garde les nuances. Il y a des Rimbaud en bagnole et des béotiens en vélo. Comme il 
y a des reines en grolles et de faux sportifs en polo. Vélo qui brûle les feux rouges, toi zigzagueur 
intempestif, ne te dis pas contemplatif. Vélo qui aimes la nature, ne laisse pas là tes ordures, tes papiers 
gras, tes pneus crevés. Vélo qui te dis humaniste, ne fais pas pipi sur  ma haie, mes troènes ont un art de 
vivre qui vaut ton art de pédaler ... 
Mais sus aux autos qui décrètent que la route leur appartient et qu'on peut faire l'omelette avec cyclistes 
et chienchiens. Car nulle part il n'est écrit que route rime avec auto. Holà! pâle Fangio, n'écrase pas le 
champignon. Si j'étais pelle mécanique, klaxonnerais-tu autant ? Et pourtant, même mes triples ballons 
sont minces à côté des troupeaux d'enfants, de moutons !
Les files de camions t'en imposent, mais des fins vélos tu disposes. Faudra-t-il chevaucher des tracteurs 
pour survivre? 
Etendons-nous sur le sujet. Et hugoliennement, faisons un pas de plus dans ces choses profondes. Mais 
ne soyons ni Jean Bécane ni Jean Bagnole ! Hé conducteur, faudrait bien distinguer les gentils 
deux-de-front légitimes et les dix-à-fond qui zigzaguent ! Serre pas trop ces deux pédaleurs qui bavardent. 
Tu bavardes bien, toi, avec ton mort de droite ... Alors, égalité ! Et décrétons : Défense absolue de parler 
au chauffard ! Sinon, causette permise et admise. Deux vélos côte à côte, c'est plus gênant qu'une charrette 
? Plus gênant qu'un tracteur ? Qu'un cirque qui se déplace? Qu'un convoi de troufions? Qu'un troupeau 
de cochons ? Faudrait quand même pas ne respecter que les balèzes! 
Encore un coup écoute-moi. La route est une route, pas le circuit Ricard. Ni l'autoroute du Soleil. Le mot 
route ne contient pas plus auto que vélo ou charrette ! Pire, tu es, auto, la dernière venue. Et si le goudron 
est au premier occupant, il faudra faire la place aux draisiennes. On t'a tolérée, souviens-toi. Y avait des 
routes aux temps anciens ... Et tu n'étais pas née. Sur la route, il faut partager. Garde ta part, prends pas 
la nôtre. Pour être seule, pour aller vite, y a des endroits...Où les honnêtes vélos ne mettent  jamais leurs 
pneus . Où ils ne demandent pas à être admis ; autodrome, autostrade, autoroute, le vélo n’a  rien contre ! 
Il vous laisse ces boulevards cossus. Il  n'encombre ni les aérodromes, ni les boulodromes. Pas davantage 
les asinodromes.
Et sur la route, il tolère les autos et les camions, les tracteurs et les bicyclettes, les charrettes et les 
troupeaux. Et ce n'est pas lui écrase les hérissons ... 
Car on a quelquefois très peur. Lâche menace de l'arrière, klaxon hurlant, vers le fossé. Sale menace de 
l'avant, impatience meurtrière, pour doubler. Et moi sur mes pointillés blancs, déjà dans l'herbe . Ma 
carapace? Vingt millimètres d'air enrobé de caoutchouc ! Ma peur est proche de la haine ... Eddius, priez 
pour nous! Oh! C'est vrai qu'il y a des vélos distraits ! Mais le code français punit-il de la distraction? Et 
les vélos écrasent-ils les automobilistes distraits? Et qui ne sont pas bien à droite ... ? 
Et l'autre jour pourtant je tenais bien ma droite. Et nonobstant la Golf  a joué avec moi. Cherchant sans 
doute à m'envoyer au trou ... J'ai évité les larmes d'argent. Mais les pompiers m'ont emmené à l'hôpital. Et 
litière et civière, fauteuil roulant et radios, me voilà au bloc. Anesthésie et chirurgie au bout de mon 
innocence. Ce n'est pas ma quatrième chute. C’est le  premier attentat subi. Suture et fracture, turelure. Le 
coup de club eût-il été plus fort, ce livre ne passait pas la banderole d'arrivée ... 

Texte extrait du Livre paru en 1988 : Mes Vélos de Paul Fabre dit Eddius.
Grand Cyclo devant l’Eternel…..

Professeur émérite à l’Université P.Valéry à Montpellier.
Adhérent au club cyclo de Saint jean du Gard.
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La Voie Verte de Quissac à Sauve

Au lendemain de notre fête nationale, je suis allé  rouler ave c des amis sur la portion de voie verte Quissac - 
Sauve à peine terminée . En venant de Nîmes, à 500m environ apr ès les feux du carrefour, se trouve un rond 
point ; la voie verte commence à cet endroit, signalée par un panneau carré bleu a vec le dessin d’un piéton et 
d’un vélo sur une voie verte. 
Cette partie de la voie fait 5 km. Son revêtement est bon et plu s large que la portion Caveirac- Sommières. 
Comme c’est une ancienne voie ferrée, les pentes sont faible s, donc  pas de bosses  «casse-pattes » comme 
sur la départementale parallèle à la voie verte. Bien évidemme nt on se sent en sécurité, au calme. Avec un bon 
ensoleillement, ce sera une balade d’agrément. Pour le moment l a voie se termine en gare de Sauve, où déjà 
des vélos en location ont remplacé la locomotive et les wagons d’antan.   

Raymond CROS (Le Réboussier).     
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Premier dimanche d’octobre. Pour la troisième année conséc utive, la section « Féminines » du CoDep30, dirigée par 
Ghislaine CHARTON, organisait une randonnée de cyclo-déco uverte tournée vers les cyclotes du département. Cette 
édition partait de la Chartreuse de Valbonne pour une boucl e de 65 km environ. La météo exceptionnelle de cet été 
indien a été un des éléments du succès. Les 26 engagées et la d ouzaine d’accompagnateurs à leurs petits soins se sont 
organisés en quatre groupes mais tout ce petit monde s’est retrouvé en peloton serré autour de la table de l’apéritif à 
Montclus sur les bords de la Cèze ; Mr le Maire nous a fait l’amitié de passer un moment d’échanges avec ses visiteurs.
Cyclo-découverte s’il en est car les haltes patrimoniales n ’ont pas manqué ; Aiguèze et son village médiéval, ses rues 
étroites et voûtées, sa vue imprenable à 180° sur la vallée de l’Ardèche à partir du chemin de ronde, ses tours juchées 
en bord de falaise ; Montclus, village perché sur son rocher e t dominant la Cèze, vieilles rues étroites et pavées ; 
Goudargues la Venise gardoise et La Roque sur Cèze, qu’on ne pr ésente plus tant le site est réputé, ont été visités ; et 
bien entendu la Chartreuse de Valbonne qui justifie à elle seule le thème de la journée , les cyclo-flâneurs sont rentré s 
assez tôt pour une visite accompagnée appréciée de tous.
Le CoDep 30 considère que cette manifestation annuelle est d evenue un temps fort du calendrier gardois et donne 
rendez-vous à toutes les cyclotes du Gard pour l’édition 201 2. Déjà Ghislaine CHARTON, cheville ouvrière de cette 
réussite, y songe intensément ! Merci Ghislaine !

Balade entre Cèze et Ardèche
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........en images

les ruelles voûtées d'Aiguèze

 Ghislaine veille au grain pendant 
les allocutions

 Le groupe des cyclotes 
en compagnie de Mr Bakalem,maire de Montclus, 

  Repas tiré du sac 
et à chacun son confort!

  Dans les rues de La Roque-sur-Cèze

   La Chartreuse de Valbonne et de drôles de pélerins

photos Jean-Claude HESSE- Marcel VAILLAUD9

 Razzia dans un figuier, la moyenne 
tombe.....!



TRIBULATIONS

Quel cyclotouriste n’a pas fait au moins une fois la désagréa ble expérience d’appuyer son vélo contre 
un arbre pour pique-niquer et découvrir une crevaison au mom ent du départ ? Certes la nature est 
belle, mais elle ne manque pas de piquant ; et l’on apprend vite à ne pas poser ses roues n’importe où. 
Mais là encore il y a des degrés et ce n’est pas n’importe quelle ép ine qui perce un pneumatique doublé 
de kevlar.  Nous allons découvrir dans ce registre une petite merveille de la nature conçue n’en doutons 
pas par un Créateur en pétard pour d’obscures raisons contre la gent cyclotouriste, et plus largement 
contre le promeneur tenté de poser ses fesses dans l’herbe supposée tendr e.
Je vous présente la Tribule. De jolies petites fleurs jaunes, u n feuillage tapissant évoquant les vesces 
et autres lentilles pacifiques qui peuplent les fourrés, tout pour endormir la méfiance. Mais si par 
malheur il vous prenait l’envie d’en cueillir un brin –on sait que l e cyclo est volontiers poète- vous la 
lâcheriez illico avec planté dans les doigts quelque fruit acér é. La douleur, passe encore, mais si vous 
aviez posé les roues de votre petite reine sur ce tapis vulnéra nt………… Seule espèce de sa famille en 
Europe, pas étonnant avec des manières aussi agressives !  
Que l’on en juge sur pièces.
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          La Page Nature
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Au revoir DÉDÉ

Les Cyclotouristes Calvissonnais viennent de perdre Edmond HENRI dit «DÉDÉ  » à l’âge de 90 ans.

Membre fondateur du club en 1950 avec la complicité de  notre regretté Georges ARTRU, il fut un 
cyclotouriste exemplaire, toujours prêt à rendre service, un modèle pour tous ceux qui le côtoyaient. Il présida 
le club pendant plus de 17 ans sachant organiser et animer les sorties et manifestations.
Il a parcouru en compagnie de sa femme presque toute la France.
Mais il aimait surtout pédaler dans ces Cévennes dont il connaissait la moindre petite route : ses cendres , selon 
son souhait, seront dispersés sur ses sommets.

En dehors du cyclo qu’il fut,  je veux rendre hommage à l’homme, prisonnier de guerre, évadé dans des conditions 
très dures.  En 1944, avec une dizaine  de collègues, gendarmes comme lui, il fut désigné pour fusiller des 
Résistants ; ayant refusé malgré les pressions , ils furent condamnés à mort et envoyés à Marseille pour être 
fusillés. Ils ont été sauvés de justesse par le Débarquement en Provence et  le début de  la débâcle allemande. 
Avant de dire au revoir au cyclo, à l’ami , à l’homme je tenais à souligner ces moments dramatiques de sa vie.

A sa femme Yvette , qui à 84 ans, roule encore régulièrement en semaine, à ses enfants et petits-enfants nous 
disons toute notre amitié et notre peine.

Marcel  
cyclotouriste calvissonnais.

Edmond Henry, un Homme.
 
C’est toujours triste de perdre un ami, un camarade qui partageait avec vous un sport, une passion commune.
Mais finalement au fil des jours et des années on ne fait que se croiser, on se rencontre brièvement, on est 
heureux de partager quelques bons moments de vie.
Et puis vient le sombre jour où son patronyme hante la rubrique nécrologique du quotidien régional. Et là, ô 
surprise au détour d’un prône, d’une conversation, à la vue de médailles étalées sur le cercueil, vous apprenez que 
ce copain de vélo (ou autre) avait un passé hors normes.
Le vieux monsieur aux gestes mesurés qui pédalait modeste, tranquille, à vos côtés, fut en son temps un pur héros! 
Et comme tel il n’en faisait pas étalage, c’était une tranche de vie privée lointaine qui avait peu de liens directs 
avec nos jours. Pourtant, si nous circulons librement aujourd’hui c’est bien grâce à tous ces inconnus restés dans 
l’ombre qui résistèrent en leur temps à l’occupant. Mais l’histoire méconnue du public   d’ Edmond Henry et de 
ses compagnons relève de la tragédie antique. 
Refuser en son âme et conscience de tuer son prochain sur ordre au péril de sa vie et résister sans faille jusqu’au 
verdict suprême mérite notre plus grand respect.
Qu’aurions nous fait à leur place ? Quel exemple pour nous et les générations futures !
Finalement mon grand regret partagé par bien d’autres, c’est de ne pas avoir mieux connu et apprécié cet 
Homme exemplaire.
La Sacoche par le truchement de ces lignes présente à la famille ses sincères condoléances.

Tonton Sacoches.
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